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Sec16tariat
Annonce publique de [a s6ance

le 7 mars 2025
Convocation des conseiIters :

te 7 mars 2025

D6lib6ration du Conseil Communal de la ville
d'Esch-sur-Alzette

S6ance du 14 mars 2025

Pr6sents : Christian Weis, Bourgmestre, Pierre-Marc Knaff, Andr6 Zwatly, Bruno Cavateiro,

Echevins, Jean Tonnar, Mandy Ragni, Daliah Schott, Ben Funck, Steve Faltz, Enesa Agovic, Sacha

Putti, Pascal Bermes, JoyWeyrich, Marc Baum, Bernard Schmit, TammyAnna Broers, Dejvid
Ramdedovic, Conseitlers, Jean-Paul Espen, Secr6taire g6n6raI

Excus6s : Meris Sehovic, Echevin, LizBraz, Conseitter

Le Conseil Communal;

Objet: 8.5. Convention avec l'association Transition Minett Asbt;
avena d6cision

Consid6rant qu'it s'agit d'un avenant i [a convention entre ['Administration communale de

ta Vitte d'Esch-sur-Atzette et ['association sans but lucratif TRANSITION MINETT ASBL ;

Consid6rant que te 11 d6cembre 2015, [a Ville et l'Association ont conctu une convention
dans [e cadre de l'organisation de divers projets A caractdre 6cotogique, social et
6conomique sur le territoire de ta Vilte ;

Consid6rant que conform6ment i l'article 3.1.1., les Parties ont d6cid6 de fixer la
participation financidre de [a Vilte annuetlement par voie d'avenant ;

Consid6rant qu'en vue de [a mise en Guvre des projets propos6s par I'Association, un

subside i hauteur de762273,54,- EUR est envisag6 pour ['ann6e2025; que les Parties ont
donc convenu de ce qui suit :

Articte Unique : Participation financidre accord6e par ta Vitte

L'atin6a 1er de l'articte 3.1.2. est reformut6 comme suit :

*Pour ['ann6e budg6taire 2025 et au vu des projets actuettement en cours, [a Ville accorde
la subvention de 762273,54 € (sept cents soixante-deux mitte deux cents soixante-treize
virgule cinquante-quatre Euros) i ['Association..

Sur ta proposition du cottdge des bourgmestre et 6chevins, et aprds en avoir d6tib6r6
conform6ment A ta loi communale, tous les consei[[ers.dres 6tant pr6sent(e)s en
pr6sentiet, sauf Monsieur ['6chevin Meris Sehovic (procuration accord6e ir Madame [a

conseitldre communate Mandy Ragni) et Madame [a conseiltdre communale Liz Braz

(procuration accord6e i Monsieur [e conseilter communal Jean Tonnar),
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approuve
avec 18 voix oui et 1 abstention

l'avenant i la convention entre l'Administration communale de ta Vitle d'Esch-sur-Atzette
et ['association sans but lucratif TMNSITION MINETT ASBL.

en seance date qu'en t6te
Suivent les signatures

Esch-sur-Alzette, rs 3fl {()3/2d2S
Pour exp6dition conforme,
Le secr6taire g6n6rat Bourgmestre
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